
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Recettes : 1 769 276.55 €
Dépenses : 1 043 063.51 € 
Résultat :                       726 213.04 €
Excédent antérieur reporté :    971 575.36 €

Résultat de clôture : 1 697 788.40 €

SECTION D’INVESTISSEMENT

Recettes :    193 476.39 €
Dépenses :    552 697.54 €
Résultat :     -359 221.15 €
Excédent antérieur reporté : 2 392 371.45 €

Résultat de clôture : 2 033 150.30 €

Résultat de l’exercice 2019 : 
3 730 938.70 €

Restes à réaliser recettes :        284 600 €
Restes à réaliser dépenses :     1 255 402 €

Soit un résultat global 2019 de : 2 760 136.70 €

Approbation du compte de gestion 
et du compte administratif 2019

Commune

Le compte de gestion et le compte administratif
strictement en concordance, se présentent comme
suit et sont unanimement approuvés :

Vote des taux 
d'imposition 2020

Vote du budget primitif 2020

Les  prévisions  s'équilibrent  en  dépenses  et  en
recettes.

SECTION DE FONCTIONNEMENT :

Dépenses / Recettes :           3 420 799.00 €
Excédent de fonctionnement reporté : 1 697 788.40 €

SECTION D’INVESTISSEMENT :

Dépenses / Recettes :           4 131 532.00 €
Excédent d'investissement reporté:      2 033 150.30 €

Le  conseil  municipal  décide  de  ne  pas
augmenter les taux d'imposition en 2020 et
de  conserver  les  taux  votés  en  2019,  à
savoir :

Taxe d'habitation : 12,11 %
Taxe foncière bâti : 15,68 %     
taxe foncière non bâti : 62,53 %
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Lotissement »La Mettrie »

Approbation du compte de gestion 
et du compte administratif 2019

Le  compte  de  gestion  et  le  compte  administratif
strictement  en  concordance,  se  présentent  comme
suit et sont unanimement approuvés :

Vote du budget primitif 2020

Les prévisions s'équilibrent en dépenses et en 
recettes.

SECTION DE FONCTIONNEMENT :

Dépenses / Recettes : 264 900.00 €
Excédent de fonctionnement reporté : 167 906.22 €

Modification du tableau des effectifs : suppression et 
création de deux postes d’adjoint technique

Suppression  de  deux postes  d’adjoint  technique 2ème

classe DHS 28h en raison d’un départ par démission et
d’une radiation des cadres et création de deux postes
d'adjoint  technique  territorial  DHS  16,45  ct  et  DHS
12,60 ct à dater du 1er janvier 2020.

Organisation des temps scolaires sur 4 jours : 
Demande de renouvellement de dérogation en 2020

Accord unanime de demande de renouvellement pour
les communes ayant demandé une dérogation en 2017
pour le passage à 8 demi-journées de classe suite à la
suppression des TAP.

Convention bipartite : Dinan-
Agglomération/commune de Corseul

Convention entre Dinan-Agglomération et la commune
de  Corseul  pour  la  réalisation  de  travaux  de
restauration hydromorphologique du Chenay à Corseul
au lieu-dit Le Val (terrain de moto-cross).

Avenant  à  la  convention  constitutive  du
groupement d’achat d’énergies du 7 avril 2014
approuvé  le  15  novembre  2019  par  le  Comité
Syndical du SDE22

Pas d'opposition  aux modifications  concernant  les
points suivants :
      - Utilisation de la plateforme SMAE

– Mise en place de frais d’adhésion à partir
du  début  d’exécution  des  prochains
marchés pour l’électricité au 01/01/2022

– Ouverture  du  groupement  aux  personnes
morales de droit privé.

Etat  des  délégations  /  informations  sur  les
dépenses d’investissement réalisées

- Chassis sous-sol de la mairie :   1 895.53 €
- Barrières et panneaux de signalisation :   449.28 €
- Poste informatique école :      576.00 €
- Evolution disques durs ordinateurs école: 1 107.00 €
- Couvertures et draps pour dortoir école : 362.40 €
- Aspirateur école :      265.80 €
- Chauffe-eau école :      558.70 €

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Recettes : 123 859.00 €
Dépenses :             771.00 €
Résultat : 123 088.00 €
Excédent antérieur reporté :   44 818.22 €

Soit un résultat global 2019 de : 167 906.22 €
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MATERIELS DIVERS 8 508,68 €

CONSTRUCTION BATIMENTS COMMUNAUX 22 405,26 €

EQUIPEMENTS-TRAVAUX SERVICES TECHNIQUES 35 930,00 €

ACQUISITION ET VENTES DIVERS TERRAINS 76 830,64 €

EQUIPEMENT GROUPE SCOLAIRE 4 906,39 €

AMENAGEMENT TERRAIN DES SPORTS 15 586,27 €

EQUIPEMENT SALLE DES FETES 3 261,20 €

EQUIPEMENT GARDERIE CLSH 825,48 €

TRAVAUX MAIRIE 5 916,00 €

TRAVAUX EGLISE 10 261,50 €

CREATION ET AMENAGEMENT VOIES DOUCES 4 068,11 €

VOIRIE DEFINITIVE LOTISSEMENTS 38 624,76 €

TRAVAUX RUE DE L'ARGUENON - METTRIE 104,00 €

REHABILITATION BATIMENT 2 R DE LESSARD 35 457,50 €
RESEAUX EAU PLUVIALE 39 584,40 €
TRAVAUX CENTRE MEDICAL 6 398,47 €
AMENAGEMENT CHEMIN DU RAY ET SAINT JEAN 70,80 €
VOIRIE 26 733,00 €
EQUIPEMENT RESTAURATION SCOLAIRE 397,87 €
EQUIPEMENT MAIRIE 2 846,40 €
ABRIBUS 10 737,90 €
MARQUAGE SIGNALETIQUE 8 650,83 €
EQUIPEMENT AMENAGEMENT SITE VAL DE GRAVEL 20 284,75 €
TRAVAUX GROUPE SCOLAIRE 2 616,00 €
EQUIPEMENTS DIVERS 5 096,40 €
TOTAL 386 102,61 €

FOUILLES ARCHEOLOGIQUES PREALABLES ET TRAVAUX AMENAGEMENT VOIE DOUCE ENTRE L'AIRE DE 
SONNENBÜHL ET LE CENTRE BOURG

300 000,00 €

FOUILLES ARCHEOLOGIQUES PREALABLES ET TRAVAUX DU FUTUR LOTISSEMENT QUARTIER SILICIA 1 055 000,00 €

SUITE DES TRAVAUX DE REHABILITATION DE L'ANCIEN FOYER LOGEMENTS (SALLES COMMUNALES) 347 038,00 €

TRAVAUX RESEAU EAUX PLUVIALES BOURG 150 000,00 €

SUITE DES TRAVAUX DE MISE EN ACCESSIBILITE DU CABINET MEDICAL 390 000,00 €

SUITE DES TRAVAUX AMENAGEMENT D'UN PLATEAU SURELEVE CROISEMENT CHEMIN ST JEAN CHEMIN DU RAY 200 300,00 €

TRAVAUX DE REHABILITATION DE L'ANCIENNE ECOLE PRIVEE 207 000,00 €

TRAVAUX DE REHABILITATION DE L'ANCIEN LOGEMENT DE LA POSTE 175 000,00 €

TRAVAUX D'AGRANDISSEMENT DU RESTAURANT SCOLAIRE 150 000,00 €

TRAVAUX DE SECURISATION DU BOURG 200 000,00 €

TOTAL 3 174 338,00 €

Travaux réalisés en 2019

Principaux 
travaux votés pour 2020

Etat de la dette

Extinction de la dette en 2024



CCAS

Approbation du compte de gestion
 et du compte administratif 2019

Le  compte  de  gestion  et  le  compte  administratif
strictement en concordance, se présentent comme
suit et sont unanimement approuvés :

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Recettes :   1 056.76 €
Dépenses :   4 248.68 €
Résultat : -3 191.92 €
Excédent antérieur reporté : 38 148.67 €

Résultat de clôture : 34 956.75 €

SECTION D'INVESTISSEMENT

 Excédent d’investissement reporté :      752.02 €

Soit un résultat global 2019 de : 35 708.77 €

Vote du budget primitif 2020

Les  prévisions  s'équilibrent  en  dépenses  et  en
recettes.

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Dépenses :            14 950.00 €
Recettes :            35 155.00 €
Excédent de fonctionnement reporté :  34 956.75 €

SECTION D’INVESTISSEMENT

Excédent d’investissement reporté :          752,02 €

Il  est précisé que le budget primitif  est voté en
déséquilibre.

Il  est  excédentaire  en  raison  du  report  des
excédents  liés  à  la  clôture  du  budget  annexe
«foyer logements».
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